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Gabon, Inde, Kowezt et Nigéria : projet de résolution 

Le Conseil de sécurité, 

Rappelant ses résolutions 335 (19?6), 431 (1978), 432 (1978) et 435 (W78)9 
: 

Ayant examiné le rapport présenté par le Secrétaire gkn6ral en exkution 
du pa?&graphe 7 de la résolution 435 ,<1978> (S/12903), 

Prenant acte des communications pertinentes adressées au 8ecr&k&'e général 
et au Président du Conseil de sécurit6 (S/12900 et S/12902), 

Ayant entendu et examiné la déclaration du Président du Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie, 

Prenant acte &&lement de la communication datée du 23 octobre 1978, 
adressée au Secrétaire g&néral par le Président de la South West Africa People's 
Organisation (SWAPO) (5/12913), 

.Réaffirmant la responsabilité juridique de l'Organisation des Nations Unies 
à l'égard de la Namibie ainsi que le fait qu'elle continue d'avoir pour mandat 
d'appliquer la résolution 385 (1976) du Conseil de sécurité, en particulier 
l'organisation d'6lections libres en Namibie sous la supervision et le contrôle 
de l'organisation des Nations Unies, 

R&it&@ l'opinion que toute mesure unilatérale prise par l'administration 
illégale en Namibie en relation avec le processus électoral, y compris l'.étab$s- 
sement unilatéral de listes électorales ou le transfert du pouvoir, en violation 
&es résolutions suamentionnées du Conseil de &curité et de la :" .: 

présente résolution est nulle et non avenue, 

Gravement préoccupé par la d6cision du Gouvernement sud-africain de procbder 
3 des électians unilatérales en Namibie en violation manifeste des résolutions 
385 (1976) et 435 (1978) du Conseil de sécurité, 

1. Condamne la décision du Gouvernement sud-africain de procéder unilaté- 
ralement à la tenue d'élections dans le Territoire du 4 au 8 décembre 1978 en 
'violation des rbsolutions 385 (1976) et 435 (1978) du Conseil de sécurité; 
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. 4. Demande 3 1’AfiiqUe du Sud d'ann~&r imédiatemnt Les k%cfion~ @elle 
Se propose détenir en Namibie en déc?emtire 1978; ,, ,,,, 

. I  GF’.,, 

de sé%ité et le &crétaire &&-a~ 8 l*applicatian de ses rholutions W”fW61, 
,@&W une fois encore que l’Afrique du Sud caopère avec le COIMei$ 

431 (1978) e t ,  ir35 (1978); 
: , 

, 

6. 6. Avertit 1'dfriq.a~ du Sud que Avertit l'dfriqué du Sud que 
’ ’ 

si elle ne le faisai% pas, le Comeiz de si elle ne le faisai% pas, le Conseiz de 
EhXWit6 s~bli&:de:& rkmir i&ediataent pour .engager des actions hXWit6 ssbli&:de:& rkmir i&ediataent pour .engager des actions 

aPP~Qpri6es en vertu de la hatitk des N&ions Unies, y compris S&I @apitre ~IP aPP~Qpri6es en vertu de la hatitk des N&ions Unies, y compris S&I @apitre ~IP 
afin d'assurer,,ltobservation par l’Afrique du Sud des rholutions stx.%Uentiw~~s; afin dtassurer,,l.tobservation par l’Afrique du Sud des rholutions stx.%Uentiw~~s; p _:- p _:- : : . . . . 

7* Prie le Se&&aire &né& de faire rapport Gxr les progrès accbmplis 
d.a~ l'app%&ion de la, pr&ente résolution le 29 novembre 1978 au PIUs tard* 
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